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Art. 4 Degré de sensibilité 
Conformément aux articles 43 et 44 de l’ordonnance sur la protection contre 
le bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité II aux 
biens-fonds compris dans le périmètre des zones 4B protégées et des zones de 
développement 4A, créées par le présent projet de loi, à l’exception d’une 
bande de terrains située le long de la route de Saint-Julien, à laquelle est 
attribué le degré de sensibilité IIdIII. Les valeurs de planification devront être 
respectées, s’agissant des parcelles actuellement sises hors zone à bâtir. 

Art. 5 Oppositions 
Les oppositions à la modification des limites de zones formées par 
MM. Gislain Genecand et André Traechslin, représentés par leur avocat, 
Me Bruno Mégevand, ainsi que celle formée par Mme et M. Dalila et Yves 
Menu sont rejetées pour les motifs exposés dans le rapport de la commission 
chargée de l’examen de la présente loi. 

Art. 6 Dépôt 
Un exemplaire du plan N° 29904A-529 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux Archives d’Etat de Genève. 
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